Axes de Patrice Gergès
 
Voici les axes qui me semblent essentiels de porter collectivement pour ensuite aboutir à un projet fédéral coconstruit par les élus fédéraux et locaux, les cadres techniques et les salariés :
· Développer une éthique forte, reconnue et ambitieuse :
· Protéger les personnes en situations de handicap qui sont trop souvent des personnes vulnérables. Cette vulnérabilité peut s’entendre sur différents axes, notamment le besoin d’être aidé dans son quotidien, d’être soutenu dans sa gestion des émotions ou encore d’être écouté dans ses difficultés dans cette société dite inclusive. Nous nous devons de les protéger en accompagnant l’écosystème des clubs, des familles ou des encadrants à cette notion d’éthique.
· Affirmer une éthique au sein de la vie fédérale et son fonctionnement. La transparence et le partage doit être notre force. Je suis favorable à l’ouverture du comité directeur aux différents comités, soit en présentiel, soit en distanciel avec la possibilité de poser des questions sans pour autant avoir un droit de vote qui reste de la prérogative des personnes élues.

· Développer la pratique sportive pour toutes et tous et à tout âge :
· Travailler de concert avec l’éducation nationale afin de ne plus voir les enfants en inclusion scolaire être exemptés de pratique sportive.
· Développer l’accueil dans les clubs affiliés afin de faciliter le parcours sportif de toutes et tous. La notion de club inclusif est intéressante mais ne faut-il pas dissocier la logique de pratique inclusive avec celle du club ? Aujourd’hui, les associations sportives sont confrontées à un changement d’organisation, de financement et de responsabilité. Les personnes qui ont des réflexions sur les clubs de demain penchent vers un retour des clubs multisports afin de diversifier l’offre. Nos clubs répondent très souvent à cette caractéristique et devraient être le guichet unique de l’entrée en pratique sportive au niveau local. C’est aussi le rôle de la fédération de les accompagner vers cet objectif.

· Affirmer l’image d’une fédération experte, ouverte et accueillante :
· L’expertise dans la connaissance de la personne, de ses singularités, des pathologies et des adaptations aux différentes pratiques, de sa connaissance des systèmes internes et internationaux.
· Ouverte car nous ne devons pas avoir peur des autres fédérations et nous nous devons d’accueillir tous ceux qui se posent des questions. Notre ambition est d’être le fer de lance de la pratique sportive pour tous ceux qui se sentent exclus ou qui s’interrogent sur leur possible pratique.

· Garder une place affirmée au sein du CPSF :
· Travailler en étroite collaboration avec le CPSF qui doit rester focus sur la logique paralympique et non sur la création d’un monde parallèle à la FFH ou FFSA.
· Lutter contre la tentative d’effet d’aubaine de fédérations homologues à la suite des Jeux Paralympiques. L’inclusion va très certainement dans le sens de l’histoire mais cette inclusion doit s’entendre au profit des individus et non d’un système fédéral. Une fédération qui souhaite accueillir un « para-sport » doit montrer que c’est préparé en interne, validé par son assemblée générale, que le budget dédié doit être présenté et que la stratégie de développement doit être claire, planifiée et financée. Lors de l’octroi des délégations, une fédération homologue pourrait aussi se voir retirer cette dernière si les acteurs que sont les sportifs se sentent pris en otage.

· Rassurer les clubs et les comités sur les dépenses fédérales :
· Je souhaite qu’un audit financier soit lancé dès 2025 afin d’apporter un éclairage lors de la validation des comptes 2024. Au-delà de cet éclairage, un contrôle des dépenses doit être effectivement mis en place afin d’éviter que des dérives telles que celles vécues en 2023 puissent revenir.
· Le président ou la présidente est la seule personne responsable civilement et pénalement. La question de l’organisation administrative et financière se doit d’être posée afin d’éviter les difficultés rencontrées depuis 4 ans.
· La résidence internationale de Paris (RIP) est aussi un sujet d’attention à avoir. A l’origine, elle apportait une facilité d’hébergement pour les personnes à mobilité réduite à Paris et devrait générer des subsides à la FFH, quid de tout ceci ?

Voici quelques points qui me semblent être nécessaires pour développer dans les années à venir. La FFH va être confrontée à une tentative de captation de pratiques sportives dès 2025. Le prochain CD, ses structures déconcentrées ainsi que les clubs devront être solidaires avec son/sa président(e) afin de faire perdurer l’héritage qui est le nôtre depuis 1954 et la création de la première fédération sportive accueillant des personnes handicapées.
Ces axes sont aussi à renforcer :
· La compétition à destination des équipes de France, qui est du domaine de la DTN en lien avec l’ANS dans le respect de la politique fédérale,
· La formation et sa simplification ou son développement alors que celle-ci est bousculée par l’enseignement supérieur ou les autres fédérations,
· Le markéting et le développement économique mais connaissant très bien ce secteur, il nous faudra avant tout nous affirmer sur des champs qui intéressent les entreprises avant de pouvoir récolter les fruits financiers.
· Les relations internationales où je pense que nous sommes un peu trop discrets au profit du CPSF.
· Notre pratique sportive à l’heure de la sobriété énergétique et du changement climatique dont les effets sont particulièrement ressentis par les personnes en situation de handicap.
Le chantier à venir est vaste, passionnant et réaliste à condition d’être collectif
Patrice Gergès

